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Un VAB destine au maintien de l'ordre et au

contröle des foules

France: l'armee de metier sufnt-elle ä couvrir les besoins de securite?

Jean Pichot-Duclos

« La defense interieure: une urgence absolue », Defense nationale, janvier 2002.

Avec
la Suspension du service national, les armees

professionnalisees ont ete orientees en priorite vers la

projection exterieure, au detriment de la protection du

territoire et des citoyens. Celle-ci est mise en cause chaque jour,
non seulement par une delinquance de plus en plus nombreuse
et violente, mais aussi par un nombre croissant de groupes
ethniques ou religieux « resolus ä rester etrangers ä notre type
d'humanite individuelle et sociale », qui detient ouvertement
le pouvoir demoeratique. La cohesion nationale, la securite du

territoire, des biens et des personnes sont aujourd'hui mises
en peril par ce qui est devenu une menace. Les moyens de la
defense civile sont largement insuffisants, ceux de la defense

militaire egalement, le nouveau Systeme des reserves n'dant
operationnel qu'en 2008 et la chaine de mobilisation ayant
ete en grande partie dissoute. Il faut donc mettre en place
une nouvelle Organisation de defense interieure prevoyant, en

particulier, une « garde nationale » faisant appel ä une nouvelle
forme de conscription et subordonnee au Premier ministre. II y
a extreme urgence.
La Suspension du service national limite severement les

possibilites de protection. En cas de crise grave, il faudra
certainement revenir sur une mesure prise sans reflexion
serieuse et faire ä nouveau appel ä la participation de tous les

citoyens ä leur propre defense. Un service local et limite ä la
protection des lieux et des personnes serait envisageable ä

moindre coüt.

La France a tout mise sur la projection d'une armee
professionnalisee pour soutenir une politique de presence
et d'intervention dans le cadre de l'ONU, de l'OTAN ou de

l'Europe : en 2002, 100 000 hommes sur le total de 132 000
prevus. Ce faisant, eile a neglige la protection de son territoire et
de ses citoyens face ä une menace interieure que les politiciens se

sont toujours refuses ä envisager, malgre les 80 000 gendarmes
et les 17 000 gendarmes mobiles. Depuis le 11 septembre, on
sait qu'un seul attentat bien cible peut avoir des repercussions

economiques majeures. Dans le cas d'une campagne terroriste
ciblee, on peut imaginer la paralysie du pays pendant des jours,
voire des semaines.

La defense civile a pour objet d'assurer la securite de l'appareil
d'Etat, des centres vitaux et points sensibles civils, la securite
morale et materielle de la population. Cette defense est assuree

par 240 000 pompiers et 15 000 CRS, eventuellement renforces

par l'armee. Une analyse realiste des besoins amene ä conclure

que la totalite des moyens civils et militaires actuellement

prevus ne permettrait pas d'assurer la securite des biens, des

personnes et des institutions face ä une insurrection de quelque
ampleur. En effet, la necessaire protection des milliers de points
sensibles repertories consommerait l'essentiel des forces de

maintien de l'ordre, dont la mission est moins de garder des

objectifs d'infrastructure que de reduire des elements subversifs
mobiles et dotes d'armes modernes. L'adoption du concept
de ddense interieure requiert donc la creation d'une « garde
nationale ». Dans cette perspective, « suspendre la Suspension »

du service national semble indispensable. En effet, pour garder
serieusement et sur une longue duree un bätiment sensible, une
section de trente hommes est necessaire.

J.P.-D.


	France : l'armée de métier suffit-elle à couvrir les besoins de sécurité?

